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CONCERNE: 

Commerce des coraux durs 

Liste des taxons de coraux dont l'identification au niveau du genre est acceptable 

1. À sa 18e session (San José, avril 2002), le Comité pour les animaux a adopté une liste des genres de 
coraux pouvant être identifiés au niveau de l'espèce et de ceux qui ne peuvent être identifiés qu'au niveau 
du genre. Ces listes ont été acceptées par la Conférence des Parties à sa 12e session (Santiago, 2002) et 
diffusées par le Secrétariat dans la notification aux Parties n° 2003/020 du 4 avril 2003. 

2. À sa 15e session (CoP15, Doha, 2010), la Conférence des Parties a chargé le Secrétariat de rediffuser la 
notification aux Parties n° 2003/020 sans la liste des taxons de coraux durs identifiables au niveau de 
l’espèce. Le Secrétariat a donc publié la notification aux Parties n° 2010/014 du 17 juin 2010, qui donnait 
la liste des genres de coraux durs pour lesquels l’identification n’est acceptable qu’au niveau du genre. À 
la CoP15, la Conférence a en outre chargé le Comité pour les animaux de mettre à jour cette liste. 

3. À sa 26e session (Genève, mars 2012), le Comité pour les animaux a adopté une liste révisée des genres 
de coraux durs pour lesquels l’identification n’est acceptable qu’au niveau du genre aux fins de 
l’application des résolutions Conf. 11.17 (Rev. CoP16) sur les Rapports nationaux et Conf. 12.3 
(Rev. CoP16) sur les permis et certificats. La liste révisée a été présentée dans la notification aux Parties 
n° 2012/047 du 19 juillet 2012. Ces taxons devraient toutefois être identifiés au niveau de l’espèce chaque 
fois que cela est possible. 

4. À sa 16e session (Bangkok, mars 2013), la Conférence des Parties a adopté une liste des références 
normalisées pour les classes Anthozoa et Hydrozoa qui figure dans la Résolution Conf. 12.11 
(Rev. CoP16) sur la Nomenclature normalisée. L’adoption de cette nomenclature normalisée a nécessité 
la mise à jour de la liste susmentionnée des genres de coraux durs établie par le Comité pour les animaux 
afin de tenir compte des genres reconnus et de l’évolution du nombre d’espèces reconnues dans chaque 
genre. La liste actualisée, établie par le Secrétariat, figure dans l’annexe jointe à la présente notification. 

5. La présente notification remplace la notification aux Parties n° 2012/047. 
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Annexe 

TAXONS DE CORAUX DONT L'IDENTIFICATION AU NIVEAU DU GENRE EST ACCEPTABLE  
MAIS QUI DEVRAIENT SI POSSIBLE ÊTRE IDENTIFIÉS AU NIVEAU DE L'ESPÈCE 

(Les changements apportés à la liste qui figure dans la notification aux Parties  
n° 2012/047 du 19 juillet 2012 sont indiqués en caractères gras) 

Taxons Nombre d'espèces 
dans le genre 

Acanthastrea  14 
Acropora  185 
Agaricia  7 
Alveopora  14 
Anacropora  7 
Astreopora  14 
Balanophyllia  57 
Barabattoia  3 
Blastomussa 2 
Caulastraea  4 
Coscinaraea  9 
Ctenactis  3 
Cycloseris 1
Cyphastrea  8 
Dendrophyllia  25 
Diaseris ?
Distichopora  25 
Echinophyllia  11 
Echinopora  12 
Euphyllia (dead)  9 
Favia  25 
Favites  15 
Fungia  31 
Galaxea 7 
Goniastrea  12 
Goniopora  24 
Heterocyathus 5 
Heteropsammia 3 
Hydnophora 6 
Isopora ?
Leptastrea  7 
Leptoseris  16 
Lithophyllon 4 
Lobophyllia  10 
Madracis  17 
Millepora  14 
Montastrea  12 
Montipora  76 
Mussismilia  3 
Mycetophyllia  5 
Oculina  9 
Oxypora  5 



Notification no 20013/035 page 3 

Taxons Nombre d'espèces 
dans le genre 

Pachyseris 5 
Pavona  18 
Pectinia  8 
Physogyra (dead)  2 
Platygyra  11 
Plerogyra (dead)  8 
Pocillopora  17 
Porites  60 
Psammocora  13 
Seriatopora 6 
Scolymia  5 
Siderastrea  5 
Stylaster  77 
Stylocoeniella  4 
Stylophora  8 
Symphyllia  7 
Tubastraea  6 
Turbinaria  12 

 


